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N° 27{DfCP du : 
8 février 1957. - M. Galy Paul, Admint.trateur, 

.se échelon de la France d'Outre-Mer, Chef du Ser
vice de. Affaires Politiques, est affecté à PaUmé ct 
nommé Commandant du Cercle et Administrateur
Maire par intérim, en remplacement de M. Giard 
~uis, Adminis!rateu~ de. la F.O.M;.; en in~tan"" ~ 
.depart en conge administratif. 

M. Galy est habilité à remplir les fonctions d'"r
.donnateur du Budget de la circonscription de Klouto. 

M. Neyrolles Roger, Administrateur adjoint, ~ 
""helon de la France d'Outre-Mer, adjoint au Com
mandant du Cercle de Klouto, est affecté au Haut
,Commissariat de la République Française au T<>go. 

N° 37{CP du: 
14 févr~r 1957. -' Madem~lle Elisabeth VIas

senko, statisticienne en mission au Togo,' au' titre de 
l'enquête Socio-Economique en pays Kabrè, est mise 
à la disposition du Premier Ministre de la République 
Autonome du T<>go, pour une durée de trois mois. 

La solde de l'intéressée est· impotable aU budget 
F.I.D.E.5., Section générale, chapitre 1060, article 2. 

La pr.é6ente décision aora eHet pour e.ompter ~ la. 
date de sa S.iguature. 

Allune. Irr....litr. 

N° 41{DfCP du : 
18 f~vrier 1957. - Est coll8tatée; pour compter 

.dll 1er février 1957, l'absence irr~lière de son poste 
,de Rahun Wilsoo Robert, Aide-Metoorologt.te Adjoint 
de 3e classe, précédemment en .~rvioe il LI/mé. 

.Pendant toute la durée de son absence irrégulière, 
M. Bahun Wi!l;on n'aura droit il aucun traitement. 

Llb.raU... c••dill....n. 

N° 11-57{SGdu: 

7 f~vrier 1957. -c Le bénéfice de la. libération 
ponditionnelle .,.t accordé auX nommés : 

10f - Togbégan Adolé, .détenu à la prison civile 
de Sokod~ (L:erele dudit), né vera 1894 à Tchèkpo
Dev~ (Cercle d'Allécho) y demeurant, fils del! feux 
Adol~ et Akouadokiu, con~amné pour complicité de 
;meurtre, à perpé~té, peine commui\e. à 10 ans d~ 
tiavaux forcés, par le tribWlal correctionnel d'Anérh<!. 

20[ _ Kao Gnakou, détenu à la pri.on civile de 
Sokodé (Cercle dudit) né Vers 1886 a Klldja (Cercle 
de Lama.Kara) y demeurant, fil. des :feux Gnakou 
et Diossa, condamné p'our assassinat à perpétuité, 
p"ein<! commuoo il 20 aIIII de tralaqx; f,!n;6s; P'!r: .I;g 
,rribunal Criminel de Sokodé. 

Sont astreinta à i... résidence obligatoire jusqu'a 
l'exp~rl\ti,<m,d,e leurs peiPetll\uxqqel~ iIII !!>:!',i..ept ~~. 

condamnés les nOq1més Togbégan Adolé dans le. Cer
cie,d'Allécho, Kao' Gnakou dans le Cercle de ~roa· 
Kara. ' 

Les intére,ssés ne pourront quitter leur résidenqe 
obu,:atoire que sur autorisation spéciale des Comm.an
danta de Cercle in~sés. . 

COMMUNE.-MIXTE. D'ANÉCHO 

ARRETE N° I/C.M.A, au 15 janvier 1957 'portent 
d.rigm'llntati.Of1 'Ile la taxe d'e:r:pé.l.ition de~ actes 
d'ét4t-civil e~ t:dministratifs. 

L'Ad.mip.istrateur-Maire de Ja vme d'.Aii.~ho: 
Vu l'flI'l"Mé n" 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode do coru;titution, de fonctionnement, le régime administrati.f 
et financier des commUllt6-0mixti» au Togo, 'ensemble tons 
textes modificatilfl sub56quenœ; 

Vu l'arrêté »" 566 du 12 juillet 1950 't:::réant la èommune.. 
mixte d'Anétho, ensemble t01.l$ le6 textes le modifiant 011 le 
compétant; 

Vu 1. l.i 55-1489 du 18 novembre 1955 eur 1. réorganÏ<IAtion 
municipale dans les territoÎrtIII d'ou:tre-mer~ en.&emhle tous leEII 
texte le modifiant ou le eomplétant; 

Vu l'a".êté D' 4/CMA. du 6 ma.. 11)51 criant une t.... 
d'expédition delJ aete$ de l'Etat-Civil et dœ aetes adminiatratifs; 

Vu 1. délibération en date du 27 déeembre 1956 du CO....il 
Municipal d'Anécho; 1 

SOWJ r&ene de l'approbation par le M. te Premier Ministre 
de la République A"'onome du T08"1 

ARRETE: 
ARTICLE P1!.E>fIER. ,- U j;era l!"r~ pour comPter. 

du ,1er ianvier 1957 au .iront de la Commuoe-Mixte. 
d'Anécho en rémunération du. travail assuré par le 
personnel de celle-ci, une taxe municipale sur les 
expéditioru; des actes d'Etat-Civi,1 et autres actes ad-. 
ministratifs . 

ART. 2. - Cette taxe est déterminée cmmll,e ~uit : 

a) Aetes ou bulletins de naissanèe, '" reCOIluaÎs
8aI1Ce" ~écès, d'adopt(on, de transcription de jugement 
suppletif . . . • • ..' • • • • . 40 fran!;; 

b) Tous autres actes administratifs, 'autorisations 
éerites quelconques, actes de mariage; notoriété, dq 
publicatio.n de mariage • • " . .' . ; 60 franc,: 

ART. 3. - Les dispositions de l'arrèt(\ UO 4{CMA 
du 6 mars 1951 50nt abrog~ en CC qui concerne le 
taux de la taw. 

ART. 4. ,.... Le Receveur Municipal, leSecrétair~ 
Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne~ 
de l'application du présent arrêté qui sera,enregistrél 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Au,éeho, le 15 janvier 1957. 
JUBY. 

(AtrProbatÎlm tlonn6e jx:r arrelé no H{PM{INT ~ 
11 réVrier 1957 du premier. Mini,stre, Mini.tr.e ltlj 
l'lntél1eur) ,~( 

http:Aide-Metoorologt.te

